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	BOURSES 

DE STAGES D’ETE 

POUR ENSEIGNANTS CHINOIS DE FRANCAIS 
Appel à candidature 2010

2010年研究奖学金申请表



ATTENTION : 
Nous rappelons que toute information mensongère est passible du retrait immédiat du programme de bourse mais aussi passible de poursuites judiciaires. Date limite de réception des dossiers : le 22 mars 2010.
请注意 ：

我们重申所有不符合实际情况的信息都有可能导致取消申请资格及追究法律责任。申请材料接收截止日期　2010年3月22日
Le Service linguistique de l’Ambassade de France en Chine propose, chaque année, des bourses de stages d’été pour les enseignants chinois de français. Exceptionnellement cette année, le service met en place 35 bourses d’un mois , avec billet d’avion compris, en  juillet- août 2010. Les candidats intéressés doivent soumettre leur candidature par voie électronique, selon les modalités définies ci-dessous (cf 6. procédures). La date limite de réception des dossiers est le 22 mars 2010. Tout dossier incomplet ou reçu après cette date sera rejeté. 

	1.Éligibilité


Le candidat doit l’année de sa candidature :

· Posséder la nationalité chinoise (République Populaire de Chine) ;

· Être enseignant de français dans un établissement public chinois (université ou lycée, en français 1ère langue ou 2ème langue étrangère) ;

	2.Critères de sélection 


Les candidats seront sélectionnés en fonction de leurs motivations et de leurs  aptitudes à prendre du recul face à leurs pratiques pédagogiques.

	3.Pièces à joindre


Date limite : le lundi 22 mars 2010 

ATTENTION : Toutes les pièces sont à envoyer par email .Tout dossier incomplet sera rejeté. Tout dossier nous parvenant après le 22 mars 2010  sera rejeté.

DOCUMENTS A FOURNIR 

· Un CV complet en français
· Une lettre de motivation en français (une page )

· Une lettre de recommandation originale scannée (en chinois) du directeur du département (en faisant figurer ses coordonnées- email, téléphone ) ou du proviseur de lycée pour les établissements secondaires. 

+ une traduction (personnelle, non certifiée) de la lettre de recommandation effectuée par le/la candidate lui-même/elle-même. 
· La fiche de renseignements complétée et scannée.
· Une photocopie de la première page du passeport (avec la photo) scannée.
	4.Nature de la formation 


La formation aura lieu au centre de formation CAVILAM de Vichy. Créé par les universités de Clermont-Ferrand et la ville de Vichy en 1964, ce centre proposera pendant un mois une formation à la carte au choix du candidat. 

En effet, il est possible de choisir des modules de formations pédagogiques (enseigner avec TV5 monde, pratiques et techniques fondamentales pour l’enseignement du FLE, approches pédagogiques des médias, internet en classe de français…) mais également une formation linguistique (1 ou deux semaines sur la durée totale de la formation).

Merci de nous dire dans la fiche de renseignements si vous souhaitez suivre une formation linguistique ou non. 
Les stagiaires seront logés en demi-pension dans des familles d’accueil.   
	 5.Montant de la bourse


Cette bourse est gérée par le CNOUS. Elle comprend le transport en avion jusqu’à Paris, le transport de Paris à la province, une allocation forfaitaire mensuelle (couvrant les frais du repas de midi) la couverture sociale et la garantie de responsabilité civile.

Nous rappelons qu’il n’est pas possible d’emmener sa famille avec soi.
	6. Procédures


Le dossier de candidature complet comprend la fiche de renseignements remplie, accompagnée par l’ensemble des pièces jointes demandées.

Une fois complété, le dossier de candidature doit être envoyé de manière électronique (les documents justificatifs doivent être scannés). 

CONTACTS POUR L’ENVOI DES DOSSIERS
Merci d’envoyer votre dossier aux personnes indiquées ci-dessous en fonction de votre origine géographique.
Ambassade de France en Chine à Pékin:
Régions concernées :

Municipalités de Pékin et de Tianjin.

Provinces du Shandong, du Hebei, du Henan, du Shanxi, du Shaanxi, du Gansu, de Qinghai, Heilongjiang, du Jilin et du Liaoning.

Régions autonomes du Ningxia, du Xizang, du Xinjiang et de Nei Menggu.

Adresses d’envoi des dossiers:

Envoyer aux deux adresses ci-dessous : 
didier.hetet@diplomatie.gouv.fr
ling.scac@gmail.com
Consulat Général de France à Shanghai 

Régions concernées :

Municipalité de Shanghai,

Provinces du Jiangsu, de l’Anhui et du Zhejiang.

Adresses d’envoi des dossiers:

Envoyer aux deux adresses ci-dessous : 

 charlotte.hyvernaud@diplomatie.gouv.fr 

 ling.scac@gmail.com
Consulat Général de France à Wuhan
Régions concernées :

Provinces du Hubei, du Hunan et du Jiangxi.
Adresses d’envoi des dossiers:

Envoyer aux deux adresses ci-dessous : 

myriamdwojwh@yahoo.fr
ling.scac@gmail.com
Consulat Général de France à Canton
Régions concernées :

Provinces du Fujian et de Guangdong. Région autonome du Guangxi.

Adresses d’envoi des dossiers:

Envoyer aux deux adresses ci-dessous : 

nathalie.niesiewicz@diplomatie.gouv.fr
ling.scac@gmail.com
Consulat Général de France à Chengdu
Régions concernées :

Adresses d’envoi des dossiers:

Provinces du Sichuan, du Guizhou et du Yunnan.

Municipalité de Chongqing.

Adresses d’envoi des dossiers:

Envoyer aux deux adresses ci-dessous : 

celine.allemand@diplomatie.gouv.fr
ling.scac@gmail.com
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